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Présents :  Valérie Arnao, 
 Monique Levieux 
 Daniel Tribet, 
 
Invités :  Isabelle Prunier (experte comptable) 
 Jihen Alibay (Commissaire aux comptes) 
  
Excusés :  Gautier Tribet, Philippe Berry 
 
 
Rédacteur : D. Tribet 
 
 
 

1- Approbation PV dernier CA : 
 

Le PV de la séance du 09 juin 2026 est approuvé 
 

2- Comptes 2025 : 
 

La plaquette des comptes 2025 a été diffusée aux membres du Conseil qui n’ont pas de remarque 
particulière. 
Lors du dernier Conseil du 09 juin, l’experte comptable a présenté une synthèse des comptes 
enregistrés et consolidés, dégageant notamment un produit d’exploitation de 87 925 euros pour 
un résultat net de 74 775 euros. 
En résumé nous pouvons retenir : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 
 

REUNION DU CONSEIL d’ADMINISTRATION 

DU 29 Juin 2026 
SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR DANIEL TRIBET 

(Visio-conférence) 
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3- Rapport d’Activité 2025 : 

Sur le plan financier : 

L’exercice 2025 a été consacré à une rationalisation des comptes bancaires commencée 
en 2024 en optimisant les comptes d’épargnes et recherchant des placements plus 
avantageux. 
Dans ce sens des échanges ont été initiés avec des experts en fonctionnement des Fondations, 
connaissant bien les partenaires potentiels en vue de placement plus prometteurs tout en 
préservant la notion de placements sans risque, indispensable à notre secteur social. 
Ces applications devraient maintenant aboutir en 2026 sur les nouvelles bases de fonctionnement 
de notre Fonds. 

 
Sur un autre volet, l’année 2025 a permis de constater que la valorisation de l’actif net reçu lors de 
l’absorption du Fonds de Dotation Gabrielle (ancien propriétaire du site de Nainville) n’avait pas 
été portée dans les comptes de notre Fonds. 
Une rapide recherche a permis d’identifier cette erreur et pouvoir l’attribuer aux travaux des 
services comptables de l’association Papillons Blancs alors en charge de la comptabilité du Fonds. 
 
Un travail de réactualisation de cet actif net a été demandé à l’organisme qui l’avait publié en 2021 
(cabinet Eukratos) et la correction sera faite en 2026, dès réception de cette actualisation de l’actif 
net. 
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Relations avec les autorités Administratives : 

Comme les années précédentes, nous avons formulé une demande d’autorisation auprès de la 
Préfecture pour pouvoir procéder à l’appel à générosité publique, autorisation que nous avons 
reçue pour l’exercice 2025 (rappelons qu’il s’agit d’une autorisation annuelle et qu’il faut 
redemander chaque année). 
Toutefois, le retard important enregistré pour la création/mise en œuvre de notre site Internet n’a 
pas permis de tirer profit de cette source potentielle de ressources. 
 
Contentieux avec Mairie de Nainville : 
Le recours devant le Tribunal Administratif de Versailles, engagé de par la nécessité de résilier la 
concession établie par l’ancien propriétaire du site et la commune de Nainville, l’action en cours en 
vue de cette résiliation a généré une position agressive de la mairie qui ne s’éteindra qu’après 
décision du tribunal, décision que nous pensons recevoir courant 2026. 
 

Projet Equithérapie : 

Quelques progrès sur ce projet qui reste une de nos ambitions. 
Les propriétaires d’un haras ont été rencontré dans le Sud du département de l’Essonne. 
Ce centre s’est déclaré très favorable à la construction d’un partenariat par lequel les installations 
et les chevaux pourraient être mis à disposition de personnes en situation de handicap. 
 
Un tel partenariat présenterait l’avantage de disposer d’une structure existante et professionnelle 
(animaux, professionnels, vétérinaires, …) et nous permettrait de n’avoir à financer que les 
éléments liés aux handicaps (selles et matériels adaptés, equilèves, aménagement des accès, 
espaces repos…)  
 

4- Rapport du Commissaire aux Comptes : 
 
Consécutivement à ces explications et présentations, la Commissaire aux Comptes présente son 
rapport sur les résultats 2025, confirmant la santé économique et financière du Fonds. 
Le rapport du Commissaire aux comptes est rapporté en annexe à ce PV. 
 

5- Approbation/validation des comptes – Affectation des Résultats 
 
Délibération : 
➔ Après avoir entendu la présentation des comptes et bilans du Fonds de Dotation Grands 

Avaux, le Conseil d’administration, à la l’unanimité des membres présents ou représentés, 
valide les comptes 2025 et approuve l’affectation des résultats en report à nouveau. 

 

6- Rapport d’orientation : 
 

Projet Equithérapie : 
Si le projet progresse doucement, des investigations préalables restent à mener et il est 
indispensable de faire une sorte de « benchmark » pour identifier le nombre potentiel de 
personnes pouvant bénéficier des installations, le nombre de centre médicosociaux à proximité et 
intéressés. Cette enquête sera confiée dès 2026 à un prestataire indépendant afin de bien cerner 
les différentes contraintes. 
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Communication : 
Annoncé depuis plusieurs mois, la réalisation de notre « site internet » va pouvoir être finalisée. La 
rédaction d’un cahier des charges précis et descriptif a été réalisée et il sera transmis dans les 
prochaines semaines au prestataire informatique contractualisé. 
La finalisation de notre site sera associée à une modernisation de notre image et en particulier du 
logo du Fonds Grands Avaux dont quelques prototypes ont pu être commentés par les 
administrateurs lors du dernier CA. 
 

Participation Projet Autisme : 
Un nouveau projet a pu être retenu dans le cadre des relations inter-associatives, en particulier 
avec une association parentale œuvrant en faveur des personnes souffrant de TSA (autisme) 
En l’occurrence il s’agirait de soutenir un projet de création d’un « jardin thérapeutique ». 
Les administrateurs du Fonds Grands Avaux, agréablement impressionnés par la qualité des projets 
proposés ont validé ce genre de partenariat t cela fera probablement l’objet de communications de 
part et d’autre. 
L’année 2026 verra l’aboutissement de ce projet et de notre implication. 
Pour sa part, le Fonds Grands Avaux pourrait subvenir à hauteur de 5 000 euros ce qui, associé à 
une participation exceptionnelle de l’association PB91 pour 2 500 euros, pourrait conduire à une 
subvention globale de 40% du coût projet. 
 

Elargissement du Conseil d’Administration : 
Les dernières discussions tenues au sein de l’Association Papillons Blancs convergent vers une 
dissolution de l’association de manière à préserver les fonds propres actuels et simplifier les 
fonctionnements. 
Les conséquences seraient de 3 ordres : 

• Dissolution officielle et définitive de l’association (procédure juridique à appliquer) 

• Décision du CA de l’Association pour transmettre ses fonds propres au Fonds de Dotation 
Grands Avaux en veillant à ce que cette transmission soit répartie entre Dotation et 
Disponibilités car le Fonds est en « Dotation non consumptible ». 

• Cooptation des administrateurs de PB91 qui le souhaitent pour entrer dans le Conseil 
d’Administration du Fonds Grands Avaux. 

Si elle est retenue, une telle opération devrait être engagée dès le mois de septembre pour 
respecter les temps et délais des actions officielles. 

 

Réévaluation des Fonds propres du Fonds des Grands Avaux : 
Comme exposé lors du dernier CA, les fonds propres de notre FdD n’avaient pas été chargés des 
éléments financiers officiels résultants de l’absorption du Fonds Gabrielle (enquête en cours sur 
les raisons de ce manquement de la part de la DAF du siège de Lisses en 2022). 
Nous allons missionner le Cabinet Eukratos pour qu’il établisse une réévaluation et une mise à 
jour de son rapport de dissolution qui faisait état d’une valorisation à 3 M€ de l’actif net du Fonds 
Gabrielle. 
Dès réception de cette mise à jour, les experts financiers pourront établir une réévaluation de nos 
fonds propres et rendre visible ce capital. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 
 
Signature  
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ANNEXE 1 
 
 
 
 

RAPPORT du COMMISSAIRE aux COMPTES 
 

COMPTES ANNUELS 2025 
FONDS DE DOTATION « GRANDS AVAUX » 



 

 
 
Société d’expertise comptable inscrite au 
Tableau de l’Ordre de la Région Paris-Ile-
de-France 
Société de commissariat aux comptes 

 

SAS à capital variable minimum de 1.000€ 
882.737.638 R.C.S Paris 
Siège social : 80 Avenue Marceau 75008-Paris 
Numéro de TVA intracommunautaire FR18882737638  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FONDS DE DOTATION GRANDS AVAUX 
Fonds de dotation régi par l’article 140 de la Loi 2008-776 du 4 août 2088 

 
Siège social : Place de la Mairie 

91750 Nainville-Les-Roches 

 

 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
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Société d’expertise comptable inscrite au 
Tableau de l’Ordre de la Région Paris-Ile-
de-France 
Société de commissariat aux comptes 

 
 
 
 
 

FONDS DE DOTATION GRANDS AVAUX 
Fonds de dotation régi par l’article 140 de la Loi 2008-776 du 4 août 2088 

 
Siège social : Place de la Mairie 

91750 Nainville-Les-Roches 
 
 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
 
Au Conseil d’Administration du Fonds de dotation, 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’Administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION GRANDS AVAUX relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de Dotation à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application des règlements ANC n°2022-06 et n°2023-03 exposées dans l’années des 
comptes annuels. 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres du Conseil d’Administration appelé à statuer sur les comptes. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds 
de Dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de Dotation ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président du Conseil d’Administration. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du Fonds de Dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 

Fait à Paris, le 29 juin 2026 

Le Commissaire aux Comptes 
JIVIAL 

Jihen ALIBAY 
Commissaire aux comptes, Associée 
Membre de la CRCC de Versailles 
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Bilan Actif

Bilan Actif

Du 01/01/2025 au 31/12/2025
Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Brut
Amort. Dép.

(à déduire)
Net Net

Frais d'établissement I

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles

Immo. incorp. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 390 897 199 403 191 494 203 705

Constructions 316 169 233 803 82 365 92 340

Instal. techniques, matériel et outillages indus. 28 123 28 123

Autres immobilisations corporelles 2 046 2 046 171

Immo. corp. en cours, avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être

cédés

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ  II 737 235 463 375 273 859 296 215

Comptes de liaison III

Actif circulant

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 4 410

Charges constatées d'avance

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 1 567 154 1 567 154 1 280 906

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT  IV 1 567 154 1 567 154 1 285 316

Frais d'émission des emprunts V

Primes de remboursement des emprunts VI

Écarts de conversion et diff. d'évaluation -

Actif
VII

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I à VII) 2 304 389 463 375 1 841 013 1 581 532

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 3 -
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Bilan Passif

Bilan Passif

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 1 841 389 1 625 475

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité 36 472

Autres réserves

Report à nouveau -320 433 -320 433

Excédent ou déficit de l'exercice 74 775 36 472

Situation nette 1 632 203 1 341 514

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES  I 1 632 203 1 341 514

Autres fonds propres

Montant des émissions de titres associatifs

Avances conditionnées

Autres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES  I bis

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 172 749 172 749

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS  III 172 749 172 749

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS  IV

Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 555 5 185

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 13 267 42 844

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 19 240 19 240

Produits constatés d'avance

TOTAL DES EMPRUNTS ET DETTES  V 36 062 67 269

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif VI

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I à VI) 1 841 013 1 581 532

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 4 -
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Compte de résultat

Compte de résultat

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Produits d'exploitation

Cotisations

Vente de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 58 348 35 000

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 29 577 4 410

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION  I 87 925 39 410

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 13 150 15 612

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

Cotisations sociales

Dotations aux amortissement et dépréciations 22 356 22 867

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immo. incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION  II 35 506 38 479

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 52 419 931

Produits financiers

Produits financiers de participation

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 22 356 35 541

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produit des cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS  III 22 356 35 541

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 5 -



FONDS DE DOTATION GRANDS AVAUX | Comptes annuels

Compte de résultat (suite)

Compte de résultat (Suite)

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES  IV

RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 22 356 35 541

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV) 74 775 36 472

Produits exceptionnels V

Charges exceptionnelles VI

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 110 281 74 951

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 35 506 38 479

EXCÉDENT OU DÉFICIT 74 775 36 472

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature 864

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 864

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature 864

Personnel bénévole

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS

VOLONTAIRES EN NATURE
864

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 6 -
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Règles et méthodes comptables
 

  Présentation du fonds de dotation "Grands Avaux"  

 

Le fonds de dotation avait été constitué par l'association LES PAPILLONS BLANCS DE L'ESSONNE en exécution d'une décision de son

conseil d'administration du 25 octobre 2012. Le fonds a vocation à contribuer à la constitution de la dotation nécessaire à la création d'une

future fondation reconnue d'utilité publique. L'objet de ce fonds de dotation consiste à recevoir et gérer les biens et droits de toute nature

qui lui sont apportés en vue de constituer une dotation, de redistribuer les revenus générés par ces biens et droits dans l'accomplissement

de ses oeuvres et missions d'intérêt général, pour l'amélioration des conditions d'accueil et de bien-être des personnes handicapées

mentales, avec ou sans handicaps associés, pour la réalisation de projets à caractère exceptionnel identifiés par le conseil

d'administration du Fonds de dotation comme des projets dits "éligibles".

Il s'agit d'un fonds non consomptible.

 

  Généralités - Règles et méthodes comptables  

     

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2025 dont le total du bilan avant répartition est de 1 841 013 Euros et

au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 74 775 Euros.

 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

 

 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général et du règlement

ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, actualisé du

règlement 2023-03.

 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de

base :

continuité de l'exploitation,

permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, à l'exception du changement cité ci-dessous,

indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

 

 

 
Faits caractéristiques

 
 

 

Le fonds de dotation a obtenu un arrêté au titre de 2025 pour entamer une collecte d'appel à la générosité du public. Cette campagne n'a

pas eu lieu, les dons ont donc été enregistrés directement dans la dotation non consomptible complémentaire.

Le fonds de dotation a un bail à construction avec la MAS de Nainville.

 

 

 
Méthode des coûts historiques

 
 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

 
 

 
Changements comptables
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Changement de méthode lié à l'application de la nouvelle réglementation comptable.

 
A compter du 1er janvier 2025, l'application pour la première fois du règlement ANC 2023-03 modifiant le règlement ANC 2014-03 entraine

des changements de comptabilisation et de présentation. Les principaux changements opérés sont les suivants :

 
Changements de comptabilisation :

 
Les principaux impacts à compter de l'exercice 2025 sont les suivants :

 
- En terme de résultat exceptionnel :

Les opérations de cessions/sorties d'immobilisations figurent en 2025 dans le résultat d'exploitation (ou dans le résultat financier

s'il s'agit d'immobilisations financières) ;

Les quotes-parts de subventions d'investissement virées au compte de résultat figurent en 2025 dans le résultat d'exploitation ;

Le périmètre du résultat exceptionnel est réduit aux événements majeurs et significatifs (les autres événements étant désormais

traduits dans le résultat d'exploitation).

 
- Suppression des transferts de charges dans le résultat d'exploitation et le résultat financier :

A adapter en décrivant les modifications éventuelles sur les rubriques suivantes :

Les refacturations diverses figurent désormais dans les rubriques de produits par nature ;

Les remboursements reçus des organismes sociaux en cas d'arrêt maladie, de congés de parentalité ou d'accident du travail

figurent en compensation de charges de personnel.

 
Changement de présentation :

 
Les principaux impacts à compter de l'exercice 2025 sont les suivants :

 
- Présentation du compte de résultat :

Le résultat exceptionnel est synthétisé sur 2 lignes « charges et produits exceptionnels » dans le compte de résultat ;

Les transferts de charges N-1 ont été regroupés dans la colonne N-1 sur la ligne « reprise sur amortissements, dépréciations et

provisions » .

 
- Présentation du bilan :

Les frais d'établissement sont présentés dans un total séparé de l'actif (et non dans le total des immobilisations) ;

Les charges constatées d'avance sont totalisées dans les créances ;

Les avances et acomptes sont regroupés dans les immobilisations en cours (corporelles ou incorporelles).

 

 
Informations relatives aux opérations inscrites au bilan et compte de résultat

 
 

 
Ne sont mentionnées dans l'annexe que les informations à caractère significatif.

 
 

 
Immobilisations incorporelles et corporelles

 
 

 

Les immobilisations sont évaluées au coût d'acquisition (y compris les droits de mutation, honoraires, ou commissions et frais d'actes, liés

à l'acquisition).

 

 

 
Amortissements

 
 

 
Ils sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou dégressif.

 
 

 
Fonds dédiés et reportés

 
 

 

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie des ressources, affectées par des tiers

financeurs à des projets définis, qui n'a pas pu encore être totalement utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard.

Les fonds dédiés s’élèvent à la clôture de l’exercice à : 172 949 €.

Un apport de la gestion propre de l'association LES PAPILLONS BLANCS de l'Essonne relatif à la succession de Mme Lucette Pinot pour

un montant de 167 112 € fin 2014, pour laquelle un complément de 5 637 € a été versé en 2015.

Dans la mesure où cette succession est sujette à conditions, c'est la raison pour laquelle un complément de 5 637 € a été versé en 2015.

 

 

 
Créances

 
 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur

comptable.

 

 

  Honoraires du commissaire aux comptes  

  Le montant des honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élève à 1 895 € TTC.  
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Contributions volontaires en nature

 
 

 

La valorisation du bénévolat au titre des activités de l'exercice n'a pas fait l'objet d'une estimation. Elle le sera en 2026.

Une don en nature a été valorisé pour un montant de 864 €.
 

  Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l'étranger  

  Aucun don provenant de l'étranger n'a été perçu, l'annexe ne comprend donc pas d'état séparé des avantages et des ressources (E.A.R).  

 
Régime fiscal

 
 

 
La dotation du fonds de dotation est non consomptible, il n'y a donc pas d'impôt sur les revenus des placements et des activités.

 
 

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 9 -



FONDS DE DOTATION GRANDS AVAUX | Comptes annuels

Etat des immobilisations

État des immobilisations

Montant brut à

l'ouverture de

l'exercice

Augmentations Diminutions

Montant brut à la

clôture de

l'exercice

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours, avances et

acomptes

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisations corporelles

Terrains 390 897 390 897

Constructions 316 169 316 169

Installations techniques, matériel et outillages industriels 28 123 28 123

Autres immobilisations corporelles 2 046 2 046

Immobilisations corporelles en cours, avances et

acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 737 235 737 235

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

TOTAL GÉNÉRAL 737 235 737 235

Augmentations
Augmentations

de l'exercice

Ventilation des augmentations

Virements Entrées

De poste à

poste

Provenant de

l'actif circulant
Acquisitions Apports Créations

Total immobilisations incorporelles

Total immobilisations corporelles

Total immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL

Diminutions
Diminutions

de l'exercice

Ventilation des diminutions

Virements Sorties

De poste à

poste

À destination de

l'actif circulant
Cessions Scissions

Mises hors

service

Total immobilisations incorporelles

Total immobilisations corporelles

Total immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL

Commentaires : néant

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 10 -



FONDS DE DOTATION GRANDS AVAUX | Comptes annuels

Etat des amortissements

État des amortissements

Amortissements

cumulés à

l'ouverture de

l'exercice

Augmentations

Dotations de

l'exercice

Diminutions

Amortissements

cumulés à la

clôture de

l'exercice

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisations corporelles

Terrains 187 193 12 210 199 403

Constructions 223 828 9 975 233 803

Installations techniques, matériel et outillages industriels 28 123 28 123

Autres immobilisations corporelles 1 876 171 2 046

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 441 019 22 356 463 375

Immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

TOTAL GÉNÉRAL 441 019 22 356 463 375

Dotations
Dotations

de l'exercice

Ventilation des dotations

Compléments liés

à une réévaluation

Sur éléments

amortis selon

le mode linéaire

Sur éléments

amortis selon

un autre mode

Dotations

exceptionnelles

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 22 356 22 356

Immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 22 356 22 356

Diminutions
Diminutions

de l'exercice

Ventilation des diminutions

Éléments

transférés

à l'actif circulant

Éléments cédés
Éléments mis

hors service

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL

Commentaires : néant
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Etat des créances et des dettes

Créances Montant brut

Liquidité de l'actif

Échéances à

moins d'1 an

Échéances à

plus d'1 an

De l'actif immobilisé

Créances rattachées à des participations

Prêts (1)

Autres immobilisations financières

De l'actif circulant

Clients et usagers douteux ou litigieux

Clients, usagers et comptes rattachés

Reçues par legs ou donations

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Débiteurs divers

Charges constatées d'avance

TOTAL

(1) Montant des prêts accordés en cours d'exercice

(1) Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

Dettes Montant brut

Degré d'exigibilité du passif

Échéances à

moins d'1 an

Échéances de

1 à 5 ans

Échéances à

plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés (1)

Emprunts et dettes auprès des

établissements de crédit (1) :

- A 1 an max. à l'origine

- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses (1)

Fournisseurs et comptes rattachés 3 555 3 555

Dettes des legs ou donations

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et assimilés 13 267 13 267

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Autres dettes 19 240 19 240

Produits constatés d'avance

TOTAL 36 062 36 062

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

Commentaires : néant
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Variation des fonds propres 431-5
(art. 431-5 du règlement ANC 2018-06)

Variation des fonds propres
Montant en début

d'exercice

Affectation du

résultat
Augmentations

Diminutions ou

consommations

Montant en fin

d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 1 625 475 215 914 1 841 389

Fonds propres avec droit de reprise

Écarts de réévaluation

Réserves 36 472 36 472

Report à nouveau -320 433 -320 433

Excédent ou déficit de l'exercice 36 472 -36 572 74 775

Situation nette 1 341 514 -100 215 914 1 632 203

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions règlementées

TOTAL 1 341 514 -100 215 914 1 632 203

L'augmentation des fonds non consomptibles complémentaires correspond aux dons reçus qui ne proviennent pas d'une campagne d'appel à la générosité

du public.

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 13 -



FONDS DE DOTATION GRANDS AVAUX | Comptes annuels

Variation des fonds dédiés - Contributions financières

d'autres organismes

Contributions financières

d'autres organismes

À l'ouverture

de l'exercice
Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant

global
dont rembour.

Montant

global (2)

dont fonds

correspondant

à des projets

sans dépense

au cours des

2 derniers

exercices

LES PAPILLONS BLANCS / SU 172 749 172 749 172 749

TOTAL 172 749 172 749 172 749

(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif

(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts
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Charges à payer et produits à recevoir

Charges à payer

incluses dans les postes suivants du bilan

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Montant des émissions de titres associatifs

Avances conditionnées

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 555 5 185

Dettes sur legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 42 844

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

TOTAL 3 555 48 029

Produits à recevoir

inclus dans les postes suivants du bilan

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 4 410

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Instruments de trésorerie

TOTAL 4 410

Commentaires : néant
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Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance
Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Produits :

- D'exploitation

- Financiers

- Exceptionnels

TOTAL

Charges constatées d'avance
Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Charges :

- D'exploitation

- Financières

- Exceptionnelles

TOTAL

Commentaires : néant
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